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ETUDE

DE

SUR

SOCIETE DES EAUX DU NORD

D'IMPACT D'UN PROJET DE DEPOSE

PRODUITS DE CURAGE D'EGOUT

LA COMMUNE DE LOFFRE (Nord)

RESUME

La Société des Eaux du Nord envisage de devenir co-Iocataire d'une

décharge sise à Loffre (Nord) à l'emplacement d'une ancienne sablière. Le

projet consiste à mélanger à des matériaux inertes environ 10 000 m3/an de

boues pelletables provenant du curage d'égouts.

Dans cette perspective, l'étude d^ impact confiée au Service géologique

régional Nord Pas-de-Calais s'est appuyée d'une part sur les données archivées

régionalement et d'autre part sur les éléments recueillis sur le terrain

(sondages, levés topographiques, photograjj^ies) .

L'analyse géographique, géologique et hydrogéologique du secteur montre

que le contexte de la sablière est favorable à la réalisation du projet :

. la nappe exploitée pour l'alimentation en eau potable est captive sous

une épaisseur de 15 à 20 mètres de sables et argiles,

. il n'existe pas de captage exploitant cette nappe à moins de 3 km direc¬
tement à l'aval,

. la carrière est en domaine rural, bien protégée par un écran végétal

sur la presque totalité de sa périphérie.

La présence d'habitations à moins de 200 m des limites du site nécessite

l'obtention d'une dérogation qui pourrait être accordée compte tenu du contexte

topographique et paysager, et de la réhabilitation à court terme qui résultera

du comblement de la sablière.

. . J . . .
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En l'absence de l'amenée d'ordures ménagères sensu stricto, le projet

peut être mis en oeuvre aisément après les aménagements traditionnels

(clôture, accès, nivellement, aire d'attente, décrotteur de pneus, complément

de l'écran végétal). Durant l'exploitation, les traitements appropriés seront

appliqués pour assurer une dératisation permanente et lutter contre les déga¬

gements d'odeurs, 1 'eclosión et la prolifération d'insectes.

L'aménagement final comprendra une couverture de terre végétale dont

l'épaisseur et la revégétalisation seront définies en fonction de l'utilisa¬

tion ultérieure du site.

18 pages - 4 figures - 4 annexes - 1 planche-photo.
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SOCIETE DES EAUX DU NORD

ETUDE D'IMPACT D'UN PROJET DE DEPOSE

DE PRODUITS DE CURAGE D'EGOUT

SUR LA COMMUNE DE LOFFRE (Nord)

1 - INTRODUCTION

La Société des Eaux du Nord envisage de devenir co-locataire d'une décharge

sise à Loffre (Nord) actuellement exploitée par une entreprise de travaux

publics (entreprise DERUDER) qui remblaie une ancienne sablière par des maté¬

riaux inertes. Le projet consisterait à mélanger à ces matériaux environ

10 000 m3/an de boues pelletables non toxiques provenant du curage d'égouts.

Conformément à l'article 2 de la loi du 10 juillet 1976, relative à la

protection de la nature, et à la loi du 19 juillet 1976 (décret d'apglication

du 21 septembre 1977), l'exploitation projetée nécessite l'obtention d'une

autorisation au titre des installations classées. L'étude d'impact confiée

au Bureau de Recherches Géologiques et Minières - Service géologique régional

Nord Pas-de-Calais représente une des pièces du dossier de demande d'autori¬

sation.

La présente étude comprend principalement :

- une analyse de l'état actuel du site et de son environnement,

- l'examen des modifications engendrées par la mise en oeuvre du projet

et les mesures compensatoires .

2 - ANALYSE DE L'ETAT ACTUEL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT

21 - Contexte_géograghÍ2ue (cf. figure 1)

211 - Localisation et accès

L'ancienne sablière étudiée se situe à l'Est de Douai en limite sud de la
commune de Loffre avec la commune de Lewarde (canton de Douai-Sud) dans un sec¬

teur à activité principalement agricole (carte topographique IGN de Douai).
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CONTEXTE GEOGRAPHIQUE DU PROJET
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Cette carrière correspond aux parcelles cadastrales répertoriées sous les

numéros 1076 et 529 et occupe une superficie d'environ 3,5 ha.

Depuis la ville de Douai (distante de 8 km) on peut y accéder soit à

l'Ouest par la route départementale D13 et le chemin départemental D133b

(via Sin-le-Noble et Loffre), soit à l'Est par la route nationale N43 et le

chemin départemental D135 (via Dechy, Guesnain et Lewarde).

212 - Topographie générale

Le site étudié correspond à l'une des buttes sableuses présentes dans ce

secteur marqué par une topographie relativement plane avec un niveau de base

d'altitude +20/+22 m NGF. Au droit de chacune des entrées de la carrière, la
(2)cote au sol est respectivement de +28 m à l'Ouest et +35 m NGF à l'Est.

L'estimation de la capacité de comblement de la carrière a nécessité des re~îêvés

topographiques qui permettront de préciser la morphologie du site (cf. S 31).

213 - Eléments_hjrdroc limât iques

Les données fournies par la station thermo-pluviométrique de Douai sur la

période 1969-78 ont permis de calculer les moyennes mensuelles et annuelles
Í3)ainsi que les coefficients pluviométriques mensuels moyens :

Mois

Température
CC)

Pluviométrie
(mm)

Coefficient
pluviométri¬
que (Z)

J

4,4

38,1

6,7

F

3,9

41,0

7,2

M

5.7

39,7

7,0

A

8.3

37,1

6,6

M

12,9

56,2

9,9

J

15,6

62,3

11,0

J

17.6

48,7

8,6

A

17,6

44,8

7,9

S

1A,5

53,5

9,5

0

10,8

36,4

6,4

N

6.9

70,7

12,5

D

4,1

36,8

6.5

Année
[Doyenne

10,2

565,4

(1) - Propriété de Madame Vve DELVALLEE.

(2) - D'après la carte topographique IGN au 1/25 000.

(3) - Coefficient pluviométrique : rapport du module pluviométrique mensuel au

module annuel (exprimé en %) .
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Le maximum des précipitations ayant lieu au mois de novembre (caractère

océanique), l'accroissement en été des coefficients pluviométriques intégré

dans un régime de pluies relativement uniforme (caractères continentaux)

déterminent un climat de type continental de transition. Par ailleurs, il con¬

vient de souligner que le Douais is correspond à la plus faible pluviométrie

moyenne enregistrée sur l'ensemble des départements du Nord et du Pas-de-

Calais

214 - Hydrographie

Le domaine d'étude appartient au bassin hydrographique de la Scarpe dont

la direction générale de drainage N.E. est actuellement conditionnée par la

présence de canaux.

Sur le secteur cartographie (figure 1), le réseau hydrographique comprend

uniquement des fossés et ruisseaux qui drainent les horizons sableux aquifères

et les alluvions argilo-sableuses tel le "courant de Lewarde", ruisseau le

plus proche du site étudié (à environ 900 m à l'Est).

22 - Cont exte_géologÍ3ue_et_h2drogéo logique

221 - Géologie

Le domaine cartographie correspond pour partie à la carte géologique de

Douai éditée à l'échelle du 1/50 000 (feuille n* 27, coupure n' 4).

Sur la base de cette carte reproduite à l'échelle du 1/25 000 (figure 2)

et des données de sondages archivées au Service géologique régional dans le

cadre du Code Minier, a été dressée une coupe géologique passant au droit du

projet (figure 3) .

(1) - La moyenne générale (sur 20 ans) des précipitations annuelles de la région

est de 789 mm.

La moyenne maximale (sur 20 ans) des précipitations annuelles atteint

980 mm à Fruges .
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Ces documents montrent que le projet est implanté en bordure de la

cuvette synclinale d'Orchies caractérisée par la présence de formations

argileuses et sableuses d'âge tertiaire qui recouvrent les formations crayeuses

du Crétacé supérieur.

Des limons (sédiments silteux et sableux) recouvrent la presque totalité

du secteur ; seules exceptions évidentes, les carrières où cette couverture

a été enlevée pour permettre 1 'extraction, notamment des sables.

Depuis la surface du terrain naturel environnant la sablière de Loffre,

le contexte géologique permet d'établir la succession des terrains sui¬

vante :

0 à 1/1,5 m limon sableux brun-jaune,

1/1,5 m à 14/15 m sable jaune-verdâtre à grains fins, de plus en

plus argileux vers la base [Landénien supérieur],
14/13 m à 24/27 m argile sableuse, argile noire plastique (environ

6 mètres) et sable aggloméré (tuffeau)

[Landénien inférieur] ,

24/27 m à 65/70 m craie blanche [Sénonien] ,

65/70 m à 88/95 m craie grise à silex [Turonien supérieur], .

88/95 m à marnes bleues (dièves bleues) [^^uronien moyen] »

Afin de préciser la nature des terrains présents en fond de carrière,

quatre sondages à la tarière ont été réalisés au mois de décembre 1983 (cf.

implantations à l'annexe I). Les terrains rencontrés sont décrits à l'annexe II.

Observons que "l'effet de soupape" ou 1 'éboulement des sables aquifères ont
limité les profondeurs investies.

Du point de vue géologique, l'ensemble des données indiquent qu'il

existe sous le fond de la sablière encore 7 à 10 mètres de sables, puis une

dizaine de mètres de terrains argileux, soit globalement une épaisseur de

15 à 20 mètres de terrains d'âge tertiaire.

(1) en particulier les données du sondage d'indice national 27-4-206 implanté
au lieu dit "Les Vingt".
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222 - Hydrogéologie

La nature lithologique des différentes formations présentées permet l'indi¬

vidualisation de deux nappes superposées :

- Les argiles tertiaires (Argile de Louvil) retiennent les eaux infiltrées

et engendrent l'existence de la nappe des sables dont le niveau statique a été

atteint lors des sondages précédemment décrits entre 2,20 m et 3,20 m de profon¬

deur sous le fond de la carrière. Les fluctuations piézométriques de cette nappe

libre superficielle sont induites de manière quasi-synchrone par les variations

de l'alimentation météorique : en période pluvieuse la nappe est subaffleurante

(cause probable de la profondeur limitée des extractions de sable) avec une cote

d'environ +28 m au droit de la carrière. Elle est à l'origine des marais présents

dans le secteur ("La Planchette", cité de la Balance. Marais de Sin).

Les médiocres caractéristiques hydrauliques de l'aquifère sableux limitent

son exploitation à quelques rares puits particuliers.

- Les marnes du Turonien moyen forment le substratum imperméable de la nappe

de la craie qui revêt une incontestable importance régionale et subrégionale du

fait de la ressource qu'elle représente pour l'alimentation en eau potable ou

industrielle.

Libre au Sud, cette nappe du Séno-turonien supérieur devient captive sous

les argiles tertiaires (cf. figure 3).

Sur la carte hydrogéologique (figure 4) sont reportées les courbes d'iso¬

altitude de la surface piézométrique (isopièzes de basses eaux) ainsi que la

limite de captivité. Ces éléments montrent qu'au droit de la sablière de Loffre

la nappe de la craie est toujours captive et que son écoulement est orienté vers
le Nord suivant un gradient moyen de 3*/ao« Les surveillances piézométriques

réalisées dans le secteur permettent d'estimer les fluctuations entre +15 m NGF

(étiages sévères) et +20 m NGF (hautes eaux).

10

222 - Hydrogéologie

La nature lithologique des différentes formations présentées permet l'indi¬

vidualisation de deux nappes superposées :

- Les argiles tertiaires (Argile de Louvil) retiennent les eaux infiltrées

et engendrent l'existence de la nappe des sables dont le niveau statique a été

atteint lors des sondages précédemment décrits entre 2,20 m et 3,20 m de profon¬

deur sous le fond de la carrière. Les fluctuations piézométriques de cette nappe

libre superficielle sont induites de manière quasi-synchrone par les variations

de l'alimentation météorique : en période pluvieuse la nappe est subaffleurante

(cause probable de la profondeur limitée des extractions de sable) avec une cote

d'environ +28 m au droit de la carrière. Elle est à l'origine des marais présents

dans le secteur ("La Planchette", cité de la Balance. Marais de Sin).

Les médiocres caractéristiques hydrauliques de l'aquifère sableux limitent

son exploitation à quelques rares puits particuliers.

- Les marnes du Turonien moyen forment le substratum imperméable de la nappe

de la craie qui revêt une incontestable importance régionale et subrégionale du

fait de la ressource qu'elle représente pour l'alimentation en eau potable ou

industrielle.

Libre au Sud, cette nappe du Séno-turonien supérieur devient captive sous

les argiles tertiaires (cf. figure 3).

Sur la carte hydrogéologique (figure 4) sont reportées les courbes d'iso¬

altitude de la surface piézométrique (isopièzes de basses eaux) ainsi que la

limite de captivité. Ces éléments montrent qu'au droit de la sablière de Loffre

la nappe de la craie est toujours captive et que son écoulement est orienté vers
le Nord suivant un gradient moyen de 3*/ao« Les surveillances piézométriques

réalisées dans le secteur permettent d'estimer les fluctuations entre +15 m NGF

(étiages sévères) et +20 m NGF (hautes eaux).



11 Fig.4

CARTE HYDKOGEOLOCIQUE

27-4

Légende

Domaine où coexistent la nappe
des sables et la nappe de la craie

.Echelle. 1/25 000-
500 1000m

Absence de la nappe des sables

on _ Courbe d'isoaltitude de la nappe
de la craie (basses eaux) et cote
DGF (en mètree)

Direction générale d'écoulement
de la nappe de la craie

Limite de captivité de la
nappe de la craie

Exploitation de la nappe de la craie

Captage pour l'alimentation en
eau potable (A.K.P.)

O Captage pour l'alimentation en eau
industrielle

S2 Indice national dans le huitième de
feuille .
Volume extrait en 1980 (en millions



12

Quantitativement, l'exploitation la plus importante de la nappe de la

craie â l'Est de Douai se situe à Pecquencourt . Dans le secteur cartographie,

trois captages sont en service :

. A MASNY : le captage (27.4.47) d'alimentation en eau potable de la

S.A.D.E. (SIN-LE-NOBLE),

le captage (27-4-52) d'alimentation en eau industrielle de

la BISCUITERIE ANICHOISE ;

. A LEWARDE : le captage (27-4-21) d'alimentation en eau industrielle

de la BRASSERIE SIMON CHARLES S.A.

Les volumes prélevés en 1980 sont indiqués à la figure 4 (en milliers de

m3). Il convient de souligner qu'aucune de ces exploitations est implantée

directement à l'aval-nappe du site de décharge étudié.

Enfin, à titre de référence sont reportées à l'annexe III les bordereaux

d'analyses récentes bactériologique et physico-chimique du captare de MASNY

qui attestent la bonne qualité de l'eau prélevée.

3 - ANALYSE DU PROJET ET DE SON IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT

31 - Mor2hologie_du_site_et^ estimation de la £a25çité_de_la_sablière

En l'état actuel, la sablière de Loffre est en déblais sur l'ensemble des

deux parcelles cadastrales intéressées par le projet (cf. § 211). Cependant,

cette excavation est irrégulière, partiellement boisée et comblée par des ma¬

tériaux inertes. Aussi, l'examen de sa morphologie et l'estimation de sa capa¬

cité ont nécessité la mise en oeuvre de relevés topographiques.

L'annexe I permet de distinguer :

- un fond de carrière incliné entre les CD 135 (cf. planche photo.) et

CD 135b, avec une pente moyenne de 2,5%,

- un chemin traverse la carrière à ce niveau, mais n'est accessible

aisément que par le bas, c'est-à-dire à l'Ouest par le CD 133b,
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- une butte de sable de 3 mètres de haut persiste au Sud,

- seule l'entrée Est est actuellement l'objet d'apports de matériaux

inertes (par l'entreprise DERUDER) déversés en talus à partir d'une plateforme ;

ils aboutissent à la formation d'un demi tronc-de cône.

Compte tenu de la cote du terrain naturel environnant, une épaisseur

moyenne de 5 mètres des futurs apports de déchets peut être envisagée. Sur

cette base et à partir des éléments de surface et des cotes des nivellements

relatifs, on aboutit aux estimations suivantes :

Surface

Apports existants

Capacité restante

33 000 m2

17.000 m3

138.000 m3

32 - Origine, nature et quantité des apports

Les produits qui seront déposés par la Société des Eaux du Nord résultent

de son activité d'entretien des réseaux d'assainissement des communes de la

région de DOUAI .

Ces produits sont constitués de boues terreuses pelletables composées

essentiellement de matières inertes (sable, graviers, plastiques, boîtes de

conserves) et de matières organiques décomposables (feuilles, bois, résidus

organiques) .

Les quantités apportées sont estimées à 10.000 m3/an. Elles seront mélan¬

gées aux 20.000 m3/an de matériaux inertes prévus dans le cadre de la poursuite

de l'exploitation en cours. Compte tenu de la capacité disponible de la sablière,

les exploitations associées aboutiront à son comblement en six à sept années

(échéance variable suivant le tassement des matériaux) .

33 - Impact sur ij^environnement

Rappelons que le projet consiste à mélanger des boues pelletables prove¬

nant du curage d'égouts à des matériaux inertes. Relativement aux apports

actuels il y aura donc enrichissement en matières organiques.
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331 - Environnement naturel

Replacées dans leur contexte régional, les conditions hydroclimatiques

locales sont favorables :

. les précipitations relativement faibles limitent les infiltrations

efficaces (cf. § 213),

. les vents dominants Sud-Ouest à Ouest protègent la majeure partie de

l'année la zone urbanisée située au sud de la décharge (commune de Lewarde),

. il n'existe pas de cours d'eau à moins de 900 m du site (cf. § 214).

L'impact sur la qualité des eaux souterraines peut apparaître la prin¬

cipale conséquence de la mise en oeuvre du projet qui engendrera un dévelop¬

pement de l'activité bactériologique.

Toutefois, l'analyse des contextes géologiques et hydrogéologiques montre

que la nappe des sables et celle de la craie ont des charges hydrauliques

nettement différentes. Cette différence atteste d'une bonne séparation des

systèmes aquifères respectifs (les nappes n'étant pas exploitées localement).

Dans le cadre du projet, il résulte que la nappe de la craie bénéficiera

d'une protection efficace assurée par les formations tertiaires argilo-sableuses.
En d'autres termes, cette nappe n'est pas vulnérable à la pollution locale des

eaux de surface infiltrées dans la nappe des sables. Par ailleurs, la faible

transmissivité de cette dernière et la durée de vie limitée dans ce milieu des

microorganismes autorisent une épuration bactériologique des eaux sur une dis¬
tance de quelques mètres .

Enfin, observons que la totalité des habitations du secteur est alimentée

en eau potable sous pression.

Un impact secondaire sera représenté par le déboisement (nécessaire à

l'exploitation) de la partie centrale de la sablière. Cependant cet impact est
négligeable compte tenu à la fois de la situation encaissée et surtout de

l'existence d'arbres à la majeure partie du pourtour du terrain, végétation

qu'il conviendrait de conserver (cf. § 41).
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332 - lni£act_sur_l^habitat

Bien que le projet soit situé sur la commune de Loffre, les plus proches

habitations font partie de la commune de Lewarde (cf. planche-photo.) mais

aucune des parcelles mitoyennes n'est actuellement bâtie.

Le recensement de 1982 a donné les résultats suivants :

- commune de Loffre : 611 habitants,

- commune de Lewarde : 2 289 habitants .

La première habitation de Lewarde est implantée à 22 mètres de l'angle
sud-est de la parcelle cadastrale 1076. Du fait de l'écran végétal existant,

seule l'entrée est et la bordure nord-est de la sablière sont visibles depuis

cette habitation.

Suivant les termes de la circulaire du 09/03/1973 (annexe IV), une distance

minimale de 200 m doit être respectée entre les limites de la décharge et les

plus proches habitations. Cette circulaire précise cependant que cette distance
peut être abaissée s'il s'agit d'améliorer un environnement dégradé ou si la

décharge exploitée dans un temps relativement court est prévue pour réaliser

un aménagement intéressant.

Le site étudié pourrait être l'objet d'application de cette règle d'excep¬

tion sur la base des observations suivantes :

- le comblement de la carrière redonnerait un profil régulier au site qui

s'intégrerait de nouveau dans le payasage,

- le dénivelle naturel (cf. annexe I) conduirait à une pente générale vers

l'Ouest sans que la cote de route (CD. 133) desservant l'habitation la plus
proche ne soit dépassée (protection topographique),

- la durée d'exploitation prévisionnelle est relativement courte (6 à

7 ans),

- enfin, l'occupation d'un tel site par une décharge contrôlée évite le
développement (souvent constaté) de dépôts sauvages.

4 - PROGRAMMATION DU CHANTIER ET CONDITIONS D'EXPLOITATION CONSEILLEES

L'examen du site et de son environnement permettent de dégager les avan¬

tages et contraintes qui caractérisent le projet.

Les avantages sont prépondérants :

- topographie en creux (ancienne sablière) qu'il conviendra d'utiliser
au mieux dans la perspective du réaménagement final,

- situation en doir.air.i rural.
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- géologie et hydrogéologie bien adaptées assurant une protection de

l'aquifère crayeux,

- présence d'un écran végétal sur le pourtour de la plus grande partie

de la sablière.

Les contraintes sont essentiellement imposées par les prescriptions de

la circulaire du 9 mars 1973 relative aux décharges contrôlées (annexe IV)

qui obligent l'exploitant à respecter certaines normes et techniques pour

l'exploitation puis le réaménagement de la décharge.

41 - Aménagement préalable

Préalablement à la mise en exploitation peuvent être recommandées les

dispositions suivantes :

- clôture du site permettant le contrôle des accès et empêchant le déve¬

loppement des dépôts sauvages,

- aménagement de voies de circulation intérieures et d'une aire d'at-
1- I- (1)tente ,

- déboisement et défrichage de la partie centrale à exploiter,

- création en sortie de la décharge d'une aire de lavage et d'un décrot¬

teur de pneus ,

- aménagement des abords du site avec mise en place d'un écran végétal

qui non seulement supprimera la visibilité de la décharge depuis l'extérieur,

mais encore limitera les nuisances sonores engendrées par les camions et

engins. Dans les zones boisées, cet aménagement se limiterait à l'abattage des

arbres morts; par contre il nécessiterait une plantation en limite Est (le

long de la CD 133) qui peut être réalisée avec les essences locales suivantes :

bouleau, robinier faux acacia, aulne glutineux, charme, genévrier et aubépine.

Il pourrait également être complété par la mise en place d'une levée de terre
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42 - Modes_d^ex£loitation

Deux modes d'exploitation peuvent être envisagés dans la mesure où les
matériaux apportés ne contiennent pas de déchets légers (papieis et chiffons)

et sous réserve d'une proportion d'au moins 60% de produits inertes :

a) - Déversement depuis la plate-forme actuelle de l'entrée Est avec

nivellement et avancement progressif de manière à atteindre en pente douce

et au terme de l'exploitation la limite Ouest (CD 133b) ;

(1) La proximitv de la nappe des sables conduit à proscrire un .«urcreusement
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b) - Exploitation en couches successives de 1 à 2 mètres d'épaisseur

par casiers ou sur l'ensemble du site.

Observons cependant que le premier mode d'exploitation peut conduire

à un suintement des eaux au pied du talus de déversement et être la cause

de nuisances (odeurs). La mise en place préalable d'une couche de matériaux

inertes grossiers sur toute la surface exploitée ultérieurement devrait

permettre d'éviter cet inconvénient éventuel.

Compte tenu de la proximité d'une habitation, il est souhaitable de

mener le comblement depuis l'Est (en continuité des apports déjà existants)

afin que la partie en exploitation s'éloigne progressivement de la zone habitée.

Dans le cadre de la lutte contre les pollutions sonores, il serait préfé¬

rable d'organiser le schéma de circulation en évitant la traversée de la com¬

mune de Lewarde ;les rotations des véhicules de collecte s'effectueraient

alors via la commune de Loffre par le CD 135b.

Enfin, durant toute la durée de l'exploitation devront être appliqués les

traitements appropriés pour assurer une protection du milieu contre :

- la prolifération des rongeurs (rats et rats musqués notamment).,

- les dégagements d'odeurs,

- 1 'eclosión et la prolifération des insectes.

43 - Réinsertion du site après son exploitation

Au terme du comblement de la sablière, le site devra être aménagé de

manière à répondre à la vocation future qui lui sera donnée (espace vert,

aménagement paysager ou espace de loisirs).

Dans tous les cas, le réaménagement comprendra une couverture des maté¬

riaux qui, suivant le mode d'exploitation réalisé sera mise en oeuvre à l'avan¬

cement ou en fin d'exploitation. Un profilage des dépôts et de la couverture
en. forme de dôme prendra en compte les tassements à venir, empêchera la forma¬

tion des zones d'eaux stagnantes et limitera la percolation des eaux météo¬

riques au travers des déchets et donc les infiltrations vers la nappe des sables.
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La prescription minimale doit permettre la réhabilitation du site dans

son environnement naturel. Elle correspond à la mise en place d'une couver¬

ture de terre végétale de 0,60 m d'épaisseur compatible au développement d'un

couvert herbacé qui évitera le ravinement.

Dans la perspective d'un reboisement éventuel, l'épaisseur de la couver¬

ture végétale devrait atteindre 2 mètres de manière à favoriser un bon enra¬

cinement en-dehors des horizons de dépôts où les conditions réductrices pour¬

raient être préjudiciables à une bonne reprise des arbres.

J. BECKELYNCK, Ingénieur hydrogéologue

avec la collaboration de :

S. BAILLY, Technicien

F. WINDELS, Technicien

Service géologique régional
Nord Pas-de-Calais du B.R.G.M.
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Annexe -.1

MORPHOLOGIE DE LA SABLIERE

(Plan au I/ICXK) - décembre 1983)

-LÉGENDE-

Hi (0) Point dç repère de
nivellement.

»«^+ to) Point nivelé et cote relati
au repère (en m)

^ S3 Sondage de reconnaissonce

D135b

D 135
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B.R.G.M. - S.G.R/N.P.C.

LEZENNES (Nord)

ANNEXE II

84 SGN 039 NPC

COUPE DES SONDAGES
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fin de sondage.
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SOCIETE DES EAUX DU NORD

ETUDE D'IMPACT D'UN PROJET DE DEPOSE

DE PRODUITS DE CURAGE D'EGOUT

SUR LA COMMUNE DE LOFFRE (Nord)

Bordereaux d'analyse d'eau du captage de MASNY

Illa - Analyse bactériologique

Illb - Analyse physico-chimique
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ANNEXE Illa
iivjiiik/i rMdicun kiLLfc

pour Immifw» é»* «aui

Domaine du CERTIA

ANALYSE BACTERIOLOGIQUE O'EAU D'AUMENTATION

369. rue Jules Guesde 84 SGN 039 NPC

59650 VILLENEUVE DASCO
Tél. : «l.l 14».

Télex : CERTIAVILOA 166.53

COMMUNE DE : '*^**^
Arrondissement : WCXJX 0 - «WOpcxSfXX

TYPE I . ANALYSî: COMPLETE ?r 9049

K>INT OE MEUVEMENT :

RéMMi à» distribution LocatiMlien : 	 _	 SADE 	 -
RcMrvoir LoMlisatien : 	 Station de pcopaç* 	 -..
Captas* : typ« (et n* eventual) 	 	 _ ..

Autr*. * préelaar : 	 _	 	

EXPLOITANT : commun*, société ( DASS ). particuliw f

TraitMMnt 4« l'owi : néant. j^unntMXI&Cm ' 	 	 -	 -
Motif 4* prélèvomoot : contrôla DDASS an^iéu DDASS

damande particulier* : M	

^«â-mant alfactué pm M. : 	 -	 PEN.EUVIU^?? . ,, 	 H*.*.'.?.!	 è

Arrivé au laboratoir* la 	 _.^...... p.. 	 A 	 _	

Analjrsé la : 	

Mesuras «Mactuéss sur i* tarrain : Tampératura da l'aau : 	
Tanaur an chlora libra : 	

OBSERVATIONS da l'açant prélavaur : 	

H.

CONCLUSIONS :

1')

2*)

3')

4')

5»)

Dénombrement total des bactéries sur gélose nutritive :

nombre de colonies après 24 heures à 37* : 	

nombre de colonies après 72 heures à 20-22* : 	
"^

Cotimétria :

Bactéries coliformes : 	 ^

Escherichia coli : 	 : 	
Technique : membranes filtrantes.

Dénombrement des Streptocoques fécaux :

Streptocoques fécaux : 	
Technique : membranes filtrantes.

Dénombrement des Clostridium sulfito-réducteurs :

Clostridium sulfito-réducteurs : 	
Technique utilisée : milieu VJ. + sulfite de sodium.

Rechercha des Bacteriophages fécaux :

Bacteriophages fécaux (Shigella) : 	

1

C^

néant
.néant .

.iiéant -

néant 	

. par 1 ml.

	 par 1 ml.

.. .. par lOG ml.

.. . par 100 ml.

	 par JOO mL

	 par 100 ml.

par 100 ml.

EAU POTABLE

Villeneuve dAscq. le 24 AVRIL 1981 Pour le Directeur.
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I^NSTITUT PASTEUR LILLE
Labomolr* tf* rél«

pout lanalm* < 84 SGN 039 NPC

ANNlJCE Illb

ANALYSE f HYSICO-tHlMlOüE tflStí
Domaine du CERTIA
i| 369. rue Jules Guesde
59650 VILLENEUVE D'ASCO

Tél. : 91 .11 M.
Télax : CERTIA-VtU>A 166^

TYPE I - ANALYSE COMPLETE M" 9050

COMMUNE DE : 	 masmT 	
STATION DE POMPAGE

Origine de l'eau : distribution publique, source, puits ou forage, surface (rivière, lac barrage), eau
de mélange. (*)

Eau non traitée traitée : déferrisation. déminéralisation, adoucissement, chIóratiOB. ozonation. u.v.O

Echantillon prélevé le 	 ^M'.^^ 	 Arrivé au laboratoire le 	 }.*.'*'^}	

EXAMEN PHYSIQUE

Tampératura : .. -

pH -

Turbidité : 	

Résistivité :

Couleur : _

Odeur . -

Saveur ; 	

Pouvoir eolmatarrt :

7.10
limpide-..
1610 . .
incolore
nulle

ehma cm

mg Pi/I

unltéa Baudrey

EXAMEN CHIMIQUE

Dureté totale (DHT) 	 	

TXC : 	 -	
-36.7- 1
JL4..2-. f

Oxydabilité au I^O«K

flésidu sac IOS* C ~

Résidu sac 500* C .
CO, libre equilibiant .

H,S 	 .

O, dissous 	
a, libre 	

Silice SiO, 	

mg/l

-O^l
	 i66

53
RH"

26. S

Calcium

Magnésium

Ammonium

Sodium

PotsisHim

Far

Manganèse

Aluminium

CATIONS

Cà

Mg

NH, »

Na

K

Fa >"

Mn

Ai

mg/l

116
. 19 	
5Q.1 	

16.6
3.3

0.12
<0.05
<0.02

SOflWHS

BALANCE

ma/1

-5.80
. 1.54._
. :O.00_.

0.72
0.085"
0.00 _

8.15

itfNiQUE

AMOKS

CMorurea

NitrKaa

Nitrataa

Sulfataa

rtioiphatfta

Carbonatee

Bicarbenataa

a-
NO,-

NO,-

so,>
PO,-

co,.

HCOr-

mg/l

__28
_<P.05

^0.1

O
417

SOIfllll#

ma/1

0.79
.0.00
O.OO

"ol65
"Ô.ÛO

0.00
^.84

8JB

ELEMENTS TOXIQUES

Plomb Pb 	
Arsenic Aa 	

Chroma itaxavalartt Cr .
Cysnurs CN 	 ^*-

Fluorurss F~ 	

mg/l

<0.010
<0.010
^0.005
.^o.or~

_0.26

ma/1

	

ELEMENTS INDESIRABLES

Far F% 	

Mangartéea Mn 	
Cuivra Cu 	
Zinc Zn 	

Composés phénoliquae (en phénol)

mg/l

	 0.12
< 0.05
^"O'.IO

0.01

m*/l

ESSAI AU MARBRE pH 	

Alcalinité su Méthylorsnga en mg/l CaCOj

CONCLUSIONS Eau dure de minéralisation moyenne..

24 AVRIL 1981
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84 SGN 039 NPC ANNEXE IV

(feuillet 1)

aRCULAIRE DU 9 MARS 1973
ralathr* aux déchargea centrAléaa 4* résidus urbaina

(J.O. du 7 avril isn)

Xai rhennear da vous adreasar aaa liaUuetioa ralatlTS
aux déebarsas ceatróléas. da- résidus, urbains.
Catu tatructioB. qui s été apgrouvéa gv- la coosaO jupé-
riaur da éubliûemasu classés - Ibn. d* la saaac*- d»
14. férria? 1973.. reuut l'anscnibia daa pc£ieilB{loiu d'ordre
technique que )* vous dcaaade d'inposer aux décharges
iBPoruntês dont rautonsatioB d'ouveRure tous sarar
¿«mandée aa appUesüoa da la loi du 19 décembre 1917 ;
las eonditioni à imposer aux autres décbarxes dont ladite
autorlssUon vous sera demandée pourront étr« élabpréea
à partir de cette lastmcüon, an veUlant à aa retenir que
des presertpuons qni soient ea rapport avec fimportanca
des auisaacea possibles., et las moyaas que la eoUeetivité
aa cause peut cíísctlvcmeat mettra aa auvra ; e'aat ainal
que, pour las petites collectivités qui n'auraient pu s'iaté^
es' dans ua xroupemcnt suííisammcnt Imponaat, une
Oecâarse coatriTee diM «- sunpUTiea > pourra êtr« toléra*.
conioRBemea: aux dispositions d» la circulaire Intcrmials.
teneUe a* 73-111 du 22 févilar 1973 (J. O. au 28 mars
1973).
Lea décbartaa brutea^ e'*st4<dtra las décharfas réallséea
sans aucune précauuoai, ac peuvent plus être admises, et U
coavien; de ne plus donner une suite favorable aux deman¬
des d'autorisation qui vous seront présentées pour de talles
déchargea.
J* vous invita, ea ontr*. k procéder à rsppUeatloa procrea.
sivo des dlsposiUons prévues dans cette Instruction sux
décharces ax:sustes qui. lorsqu'elles reçoivent les déchets
da plus de .'SOOO hsbitants. devront respecter les près-
eripuons sppUcsblas aux décharges contrôlées aouvellas
daas ua délai da deux ans ou être ienac«s.
J* <oua rsppcUe >iü« lea d¿ku«^».. .«'^vt^, Ju Va .xl<¡l^a9
a* 169 de la aomenelaturs des établissements dangereux,
laaaluhrcs ou lacommodes, que l'eiplolbAUV aott une eatr**
prise pnvéa oo uae collectivité locale.
Je vous pri* de bien vouloir me teair taformé des dUfl-
cultés qui pourroat surgir dsas l'sppUcstjoa da c«tta
lastfuctioL

Art. 4. ^ Tontos tes issues screat surveillées et gardéai
paadaat las heures d'exploitation: elles seroat fermées A
dai aa dalwn da caa heures.

Art. t. Uaa ou plusieurs voies da drculatloa latérieuras
eeroat améaagees k partir da l'catrée Jusqu'au poste da
coatrdie et aa direction ^ zones d'exploitation
Cas voiaa sareat dimensioaaees et constituées en. taaaat
compta du iwaibre. du gabarit «t du toaaaga des véU*
eales appelés k j circular.
Uae aire d'attcata sera aménagée daas la cas «U-l»
aorabré da véhiculca arrivant serait important.

Art. d. Si la décharge comporta des locaux d'expiée-
tatioa, eaux-d seront aménagés eonforsémcni aux disr»
sltioas de la législatioa du travail et de la santé publique.

Art. ^. ^ SI la déchartc comporte une tistallatioo- da
broyage de déchets. eelie<i sera cocçue et impianiéc da
maaicre k ae pas géaer te voisinage par le bruit ou les
vibratloaa, l'énussioa d* poussières, l'eavol d'éléments
tegcrs.

Art. g. S la décharge comporta na dép6t da 	 (1)
eatui<l sera Installé et exploité conformément sux près-
enpaons sui>-anta8 : 	

Art. 9. A proximité Immédiate de chaque Issue sera
{ilacé ua panneau de signalisation at dinformauon sur
aquel seront notés :

Décharge contrAléa 	 (aoa da U
<**<"b*r5* data et "uméro <*u r»ré*eat arrêté) ;

Nom ou raisoa sociale da l'cxploitaat, adraaaa 	
^ ................... ....... ..... ....... ...
Baures d'ouvertura 	 ;
Las paanesux seront aa matériau réaistaat; tea Inscris
tioas seront mdélebUes.

INSTRUCTION

miativ* aux ddcharg** contrdléss
ds résidus urbsins

Artkl* premier. La décharge sera situé* at lastaOéa
conformément aux plans joints k te demanda d'autortsa-
tlÔB.

AxlKA^Mcrr s* la Dtauaca
R IMPLiUrrATlON SX MATtxau noM

Art. 2. Les amena gemeaU suivants seroat effectués
préalablement k te misa ea exploitation da te d^
charge : 	

Art. X Afin d'en Interdire l'accès, te décharge sera
entouré* d'une clôture en maunaux résistants d'une
hauteur minimale d* 2 métrés.
Com* dii^m «SA ¿tf^blée ^ir'.r.iramcst ii : 	

Bismus saws sos la otauseg

Art. ie. . Outre les ordures mcnagèrvs. las résidus sui*
vants pourront être sdmis sur te decnarg* :
L*a déblais «t gravaU;
Laa candrcs et aïkcbafers ratroidte:
Las déchets Industriels et commerciaux soUdes k coadttioa
qulls ne soient ni touques, u explosiis, m susccpubles da
s'enflammer spontanément;
Las boues pelleubles, aoa 'toxiques, aa provenance da
tadoaa d'épuration
L'exploitant de te décharge devra toujours être ea mesura
de iustifler l'origiae. te natura, laa quandtaa des prodmta
qui! racoU.

EXnAITSTIOll BC LA UOUMOÊ

Art. 11. Les résidus s«roBt mte ea décharge par couches
successives d'épaisseur modérée et en tous cas Aienaure
k USO metraa.
Las résidus ae seront pas déversés d*uae grand* hauteur,
tout au plus da te hauteur da te coucha.

<1> Vo'.umt et naiUTt it liquide in/temmable ou gcx corn-

84 SGN 039 NPC ANNEXE IV

(feuillet 1)

aRCULAIRE DU 9 MARS 1973
ralathr* aux déchargea centrAléaa 4* résidus urbaina

(J.O. du 7 avril isn)

Xai rhennear da vous adreasar aaa liaUuetioa ralatlTS
aux déebarsas ceatróléas. da- résidus, urbains.
Catu tatructioB. qui s été apgrouvéa gv- la coosaO jupé-
riaur da éubliûemasu classés - Ibn. d* la saaac*- d»
14. férria? 1973.. reuut l'anscnibia daa pc£ieilB{loiu d'ordre
technique que )* vous dcaaade d'inposer aux décharges
iBPoruntês dont rautonsatioB d'ouveRure tous sarar
¿«mandée aa appUesüoa da la loi du 19 décembre 1917 ;
las eonditioni à imposer aux autres décbarxes dont ladite
autorlssUon vous sera demandée pourront étr« élabpréea
à partir de cette lastmcüon, an veUlant à aa retenir que
des presertpuons qni soient ea rapport avec fimportanca
des auisaacea possibles., et las moyaas que la eoUeetivité
aa cause peut cíísctlvcmeat mettra aa auvra ; e'aat ainal
que, pour las petites collectivités qui n'auraient pu s'iaté^
es' dans ua xroupemcnt suííisammcnt Imponaat, une
Oecâarse coatriTee diM «- sunpUTiea > pourra êtr« toléra*.
conioRBemea: aux dispositions d» la circulaire Intcrmials.
teneUe a* 73-111 du 22 févilar 1973 (J. O. au 28 mars
1973).
Lea décbartaa brutea^ e'*st4<dtra las décharfas réallséea
sans aucune précauuoai, ac peuvent plus être admises, et U
coavien; de ne plus donner une suite favorable aux deman¬
des d'autorisation qui vous seront présentées pour de talles
déchargea.
J* vous invita, ea ontr*. k procéder à rsppUeatloa procrea.
sivo des dlsposiUons prévues dans cette Instruction sux
décharces ax:sustes qui. lorsqu'elles reçoivent les déchets
da plus de .'SOOO hsbitants. devront respecter les près-
eripuons sppUcsblas aux décharges contrôlées aouvellas
daas ua délai da deux ans ou être ienac«s.
J* <oua rsppcUe >iü« lea d¿ku«^».. .«'^vt^, Ju Va .xl<¡l^a9
a* 169 de la aomenelaturs des établissements dangereux,
laaaluhrcs ou lacommodes, que l'eiplolbAUV aott une eatr**
prise pnvéa oo uae collectivité locale.
Je vous pri* de bien vouloir me teair taformé des dUfl-
cultés qui pourroat surgir dsas l'sppUcstjoa da c«tta
lastfuctioL

Art. 4. ^ Tontos tes issues screat surveillées et gardéai
paadaat las heures d'exploitation: elles seroat fermées A
dai aa dalwn da caa heures.

Art. t. Uaa ou plusieurs voies da drculatloa latérieuras
eeroat améaagees k partir da l'catrée Jusqu'au poste da
coatrdie et aa direction ^ zones d'exploitation
Cas voiaa sareat dimensioaaees et constituées en. taaaat
compta du iwaibre. du gabarit «t du toaaaga des véU*
eales appelés k j circular.
Uae aire d'attcata sera aménagée daas la cas «U-l»
aorabré da véhiculca arrivant serait important.

Art. d. Si la décharge comporta des locaux d'expiée-
tatioa, eaux-d seront aménagés eonforsémcni aux disr»
sltioas de la législatioa du travail et de la santé publique.

Art. ^. ^ SI la déchartc comporte une tistallatioo- da
broyage de déchets. eelie<i sera cocçue et impianiéc da
maaicre k ae pas géaer te voisinage par le bruit ou les
vibratloaa, l'énussioa d* poussières, l'eavol d'éléments
tegcrs.

Art. g. S la décharge comporta na dép6t da 	 (1)
eatui<l sera Installé et exploité conformément sux près-
enpaons sui>-anta8 : 	

Art. 9. A proximité Immédiate de chaque Issue sera
{ilacé ua panneau de signalisation at dinformauon sur
aquel seront notés :

Décharge contrAléa 	 (aoa da U
<**<"b*r5* data et "uméro <*u r»ré*eat arrêté) ;

Nom ou raisoa sociale da l'cxploitaat, adraaaa 	
^ ................... ....... ..... ....... ...
Baures d'ouvertura 	 ;
Las paanesux seront aa matériau réaistaat; tea Inscris
tioas seront mdélebUes.

INSTRUCTION

miativ* aux ddcharg** contrdléss
ds résidus urbsins

Artkl* premier. La décharge sera situé* at lastaOéa
conformément aux plans joints k te demanda d'autortsa-
tlÔB.

AxlKA^Mcrr s* la Dtauaca
R IMPLiUrrATlON SX MATtxau noM

Art. 2. Les amena gemeaU suivants seroat effectués
préalablement k te misa ea exploitation da te d^
charge : 	

Art. X Afin d'en Interdire l'accès, te décharge sera
entouré* d'une clôture en maunaux résistants d'une
hauteur minimale d* 2 métrés.
Com* dii^m «SA ¿tf^blée ^ir'.r.iramcst ii : 	

Bismus saws sos la otauseg

Art. ie. . Outre les ordures mcnagèrvs. las résidus sui*
vants pourront être sdmis sur te decnarg* :
L*a déblais «t gravaU;
Laa candrcs et aïkcbafers ratroidte:
Las déchets Industriels et commerciaux soUdes k coadttioa
qulls ne soient ni touques, u explosiis, m susccpubles da
s'enflammer spontanément;
Las boues pelleubles, aoa 'toxiques, aa provenance da
tadoaa d'épuration
L'exploitant de te décharge devra toujours être ea mesura
de iustifler l'origiae. te natura, laa quandtaa des prodmta
qui! racoU.

EXnAITSTIOll BC LA UOUMOÊ

Art. 11. Les résidus s«roBt mte ea décharge par couches
successives d'épaisseur modérée et en tous cas Aienaure
k USO metraa.
Las résidus ae seront pas déversés d*uae grand* hauteur,
tout au plus da te hauteur da te coucha.

<1> Vo'.umt et naiUTt it liquide in/temmable ou gcx corn-



84 SGN 039 NPC ANNEXE IV

(feuillet 2)

Déchets UrSains «t Industriels
C. 9 mars 1973

Vm coucboa lareat alvalées *t limité** par das talus peu

La float da décharge aura uaa largeur mavlmsla
é» 	 metres.
La déodt aera suíflssmmeat compact pour aa pas com¬
porter de vidM Importaau ou aombreux pouvaat fornur

A#t tt. La snrfsc* supérieur* d* ehaqu* coucb* d*
r*s>dus et l*s talus r*c«vTÓot 1* Jour même de leur mis*
«I ptec* an* eeuvorrjr* d* tarr* ou d* matériaux pulvarv
teau appropries dont rspprovisionnemcnt sera toujours
effectué S l'svaace. La quantité minimale de matcnau da
couverture toujours disponible sers su moins égale k
calle utlUséa pour huit Jours d'exploltstioa avec ua niair
Bum da 	 netrw cubaa.
Catta eeuvartur* Intcrmédiaira surs ua épalssanr-
«i 	 U) 	 CX). .

Art: TS. Des écrans mobiles, ea 'griltega doat las maSlas
a dépasseroat pas SO Builimétres. ou tout autre moyen
Jrcscniant det gsranties équivalentes, d'une- hauteur da

metres au moiias, seront placés autour de te toae aa
xploiuUoB afia de limiter te dlspersioa des élémeata
tegen emportés par le veat.
Ea tout état de cause oo procédera au raaiasssge régulier
d*s papien ou élémeau tegers qui auraieat été dispeiséa
par la vaaL

Art. 14. .~ La partte terminé* d* te décharge sera conv*.
aablcment entretenue au fur et k mesure de l'svaneemeat
d«s travaux.

AK. IS. Les voles de dreutetloa ai aires de ststlooa»
aient k Itateneur de te decaargc, visées k l'article 8,
acroat soigncuseaeBt aettovCes et entretenues pour p«i^
mettre te orcutetloa aisé* d*s vshiculus par toux. tes.
mna.

Art. Ii. » Tous tes camions qui surent drculé sur te
décharge devront avant de sortir svoir leurs roues aew
tayeaa.

NtnsANCXs âccmcrmxa

Art. 17. > La décharge sera Bitse ea état de dératisatloB
permanente.
Lea facr.irea des produits ratieides ou le contrat psssé
ave: une «strepnsa spécialisée cn dératisatioa seront maia-
BUS k te disposibon de l'inspecteur des établissements
clsisés pendant une duré* minimale da deux ans.

Art. lt. Oa luttera coatro l'édosloa et te proUférstioa
d'insectes par ua traitement approprié.

AH. 19. Eb cas dc dégsgemcat d'odeurs, te zoae éiaat>
Ulca aara Immédiatement traitée.

Art. 20. Dès qu*ua foyer d'Incendie sera repéré, û devis
étr* Immédtetcment et efficacement combattu. A cet effet,
a disposera ea penasnence d'une quantité de aiatertau d*
couverture da 	
CetU réserve sera halquemeat affectée k te lutte eoatr*
Itnceadie et ae sera pas confondue avec celle qui est
aeccssaire k l'exécution régulière de te couverture.
Ca outra, oa devra disposer d'aau daas les coadltioas sui.
vaatas 	
et d'extincteurs mobiles k raison d* 	 *xtln»
t*un du typ* 	

Art. 21. D*s coasi^es particulières dlneendl* screat
oublies ; elles seront aiflcheet, ainsi que les numéros d*
teleenone et l'adresse du poste de ispeun-pompiers te
Rius proche, près de l'sccn à te decAarge et dans le

>cai de ¡ardlcaoige til existe. En l'absence de gardien¬
nage, ces ladlcattons seront complétées par U mentioa du

11) JO à JO cm.
12) C«t conditions de friçutnet dt reeouvrfmtnt tt d'/pots-
srar dt la eoueht pourront Un ada'ptttt à ¡a Kehntçue
mù« m «urr« «n tcnoni compi* dt l'ftmronntmtnt.

posta téléphonique te plus proche Qe ptea du secteur f
sera joiat).

IinotMciioiu

Art. 22. ~ U bnUage k l'air libre d* tout déehst «st
iBUrdit sur te décharge.

Art. 23. La chlffoanagc est Imerdit sur te décharge
Touta év*atu*U* récupératioa organisé* par l'explottaat
a* peut êtr* autoruee qu* d *lle répoad k d*s r*gl*s
d'hygieae et de sécurité.

Art. 24. . L'eatrée de te déchsrge est Interdite k tout*
personne non sutorisce par l'exploitant. Cette interdictioa
aara affichée d'une manier* bi«a visible.

AHtKAOSIEXT mUL K LA oiCSAXa

Aft. 31 ~
éUnt 	
s*ur d* 	
suivante : ..

L'utUlaatioa ultérieur* d* te décharg*
	 te couche flaale aura uae épai»
	 : elle aara coasutué* de te façoa

Art. 24. Ea attendant te réalisation définitive de l'amé-
aagem.eat d* te deciiarge prévu, te couche finale de cou.
verture devra être soigneusement nivelée et reguterlse*
s'il y a Ueu de façon k presenter an tous temps ua
asp*ct satisfaisant.

COMMENTAIRES

ExPLAdUBcr

Articl* premier. Toute personne qui se propose d'ouvri.
une d*«;h<rj*> rontri.'ée adresse une demande «u préfet du
départamcac dans lequel cette décharge aou eue située
ou su préfet de police pour Paria.
Indépendamment des pièces exigées k l'srtlcte S du décret
du l* avril 19M. cette demande mentionne :

Le nom du tteudit. tet référencée cadastrales;
La nature et les quantités des résidus que resploitaat m
propose de mettre en décharge ;

L'origine et les qusntitcs de mstérlsu de couverture ncces*
satres tant pour tea couchas laterealairas que pour te
couche tinate ;
Las dispositions qui seront prises pour te mise en état des
Ueux á te fin de l'expiolutlon de te décharge.
La demande d'autorisaUoa doit être accompagné* du
pièces suivaatea :

Va ptea k réchcUe du 1 '2 000 faisant spparaltr* les licltt*
maximales d'extension que pourra prendre te décharge et
indiquant l'aifccisMon det sbords de te décharge dsns un
rayon de SOO m. Y seront noiamaent mentionnés :

Les üameubles habités ou occupés psr de^ tiers ;
Laa tarraias de sport et da camplag ;
Les espacst boisés tels que bote, forêts, teadea. maqute,
ptentatioaa ou reboisements, etc. ;
L«s vei*s d* drcutetion routière, ferrovlair*;
Les cours ou plans d'eau, laa ptegas et baignades ;
Les gtt«s coochylicolea.
Un plan du Ueu k l'échelle du 1/200 Indiquant tous tes
aménagemenu et ImplanuUons projetés surte décharge.
Une série de coupes topographiques de te décharge svsnt
et en fia d'crploiiatloa ly seroat précisées les cotes dé
Bivesu det differenies couches).
Las mnes d'!:ir.ucnce des marées en bordure du littoral
ou des cours d'eaux cóturs ainsi que les ronet mondablcs
pour les cours d'eau.
Un rapport géologique préelssat l'Influence éventueUe
du dépôt sur te quaüté des eaux des nappes touur-
ramea.
Dans le cas où 0 y sursit un Rsque de pollution de te
nappe louierraine ce rapport sera compleic par une étude
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Art. 24. . L'eatrée de te déchsrge est Interdite k tout*
personne non sutorisce par l'exploitant. Cette interdictioa
aara affichée d'une manier* bi«a visible.

AHtKAOSIEXT mUL K LA oiCSAXa

Aft. 31 ~
éUnt 	
s*ur d* 	
suivante : ..

L'utUlaatioa ultérieur* d* te décharg*
	 te couche flaale aura uae épai»
	 : elle aara coasutué* de te façoa

Art. 24. Ea attendant te réalisation définitive de l'amé-
aagem.eat d* te deciiarge prévu, te couche finale de cou.
verture devra être soigneusement nivelée et reguterlse*
s'il y a Ueu de façon k presenter an tous temps ua
asp*ct satisfaisant.

COMMENTAIRES

ExPLAdUBcr

Articl* premier. Toute personne qui se propose d'ouvri.
une d*«;h<rj*> rontri.'ée adresse une demande «u préfet du
départamcac dans lequel cette décharge aou eue située
ou su préfet de police pour Paria.
Indépendamment des pièces exigées k l'srtlcte S du décret
du l* avril 19M. cette demande mentionne :

Le nom du tteudit. tet référencée cadastrales;
La nature et les quantités des résidus que resploitaat m
propose de mettre en décharge ;

L'origine et les qusntitcs de mstérlsu de couverture ncces*
satres tant pour tea couchas laterealairas que pour te
couche tinate ;
Las dispositions qui seront prises pour te mise en état des
Ueux á te fin de l'expiolutlon de te décharge.
La demande d'autorisaUoa doit être accompagné* du
pièces suivaatea :

Va ptea k réchcUe du 1 '2 000 faisant spparaltr* les licltt*
maximales d'extension que pourra prendre te décharge et
indiquant l'aifccisMon det sbords de te décharge dsns un
rayon de SOO m. Y seront noiamaent mentionnés :

Les üameubles habités ou occupés psr de^ tiers ;
Laa tarraias de sport et da camplag ;
Les espacst boisés tels que bote, forêts, teadea. maqute,
ptentatioaa ou reboisements, etc. ;
L«s vei*s d* drcutetion routière, ferrovlair*;
Les cours ou plans d'eau, laa ptegas et baignades ;
Les gtt«s coochylicolea.
Un plan du Ueu k l'échelle du 1/200 Indiquant tous tes
aménagemenu et ImplanuUons projetés surte décharge.
Une série de coupes topographiques de te décharge svsnt
et en fia d'crploiiatloa ly seroat précisées les cotes dé
Bivesu det differenies couches).
Las mnes d'!:ir.ucnce des marées en bordure du littoral
ou des cours d'eaux cóturs ainsi que les ronet mondablcs
pour les cours d'eau.
Un rapport géologique préelssat l'Influence éventueUe
du dépôt sur te quaüté des eaux des nappes touur-
ramea.
Dans le cas où 0 y sursit un Rsque de pollution de te
nappe louierraine ce rapport sera compleic par une étude
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bvdtogéotegiqua préciaaat te sltuatloo, te comportaasat
at nmportance de te nappe phreauqua.
SI te décharg* iatéroasa on pérlmèti* d* protectloB
éioicaée dea poiau de prétev*m*au d'*aB destiaée k
raUmeauUpa des collectivités bumamee (défiai daaa te
d«cr a* 61-8S9 du 1« août 1941. mod. par décr. a* CT-IOSS
«a il déc 1967 st dre. du 10 déc 196t) :
Laa soaaa du pérlmèti* latéraaaées par te décharg* «C
njinu*a** 4T*ato*lte du dépdt sur ta quaUté da rsaa

Las ampiscesMBtt d*s polate d* avrailteae* da te qoatttd
das *aux d* te aappa phréatique
Xa rabsaac* d* tcxtaa réglameatalraa. laa distaacos mla^
m.t anlx-aataa saroat laspectéas aatr* tea limitas d* te
décharge *t tea lamiaubtes habitée «i occupée par da*
taers Uj. tarrsiaa da sport *t d* eampiag : 300 ak
TbuMfote. c«tt* distance mlr^tmate peuira Atr* modifiés
a tsaaat compta dba cen4itioas locates ; alte aat suscc^
ttbte d'être augaicaté* d c*s coaditlons sont particulier»
meat défavorabte»; par coatra,.eue pourra, danr cénalas
es» trks panlcuUers dOmeat Justlfléa, st k tltr* *xêeptlo»
B*l. êtr* iaf énear* k 300 m ; U aa a*r* aiasi par axempte
SI daa obstaelea topographiques apporteat uae certaia*
proteetioa contre las nuisances ou encore d te décharg*
*Bt prévue pour réaliaer aa aménagemant Intéressant peur
te collectivité (torraw de apon, esplanade. Jardin publie,
otc) *t qu* cette décharge peut étx* réaluéa.dans n
tempa ratetivemant court.
Lt* tttcct* boues ; te distança, qui an anean cas a*
pourra être infcnanr* k 20 m, sera fSsé* après consul
taUon des semées forcstien et de défense contre nncca-
die responsables, an fonction des condiUons locales (astur*
des sseacaa. diisctloa d«a vaata, aicro<Iuaat, tapogr».
ptua. «te).
Pour tet massift forastlen partlcullèremeat aacpoaéa an
nsque dlacendie, on se reponers k te drcuteir* a* 6ft-299
«u ministère de llaténeur sa date du 13 Juin 1949.
La distance eatre te décharg* *t te début d* tout ospscs
boise (bote, forêu, tendes, msqute. pUntstions on rvboi.
semenui est délimitée par les deux plans venicaux passant
par te clôture dc te décharge et par te lisière de fespaca
Dolaé. Cet espace est destiné k permettre l'accéa et fac^
btar te défense contre nncendic
Les cours ea p'aas d'cow .* te dtetance d'étoignement sers
fixé* *a toacUon d* fétud* hydrogêologique du géologue
oîficiol et *a tenant compte dee aménagemenu éveniueite>
m«at prévus k l'articte X
Ea aucune dreoaataae* daa réddns aa pourroat êtr*
décharges k proximité d'un cours ou plan d'aau, nl dans
dana te Ut majeur dea ctnin d'caa.
n est rappeW que Fartlcte 99 du règlement saaitalre dépaz^
taaMBtal impoee uae dtetance de 3S m des cours d'eau aa
c* qui concern* tes dépôu limités *t temporaires ; par
eeaaequaat te dtetaaca k respecter devra être supérieur* :
Las baigaadas et ptegas : 300 il
Lss gltss cenehyUeotea : 800 «L
Sa atteadaat te parutloa dn décret déflalssaat tes péri,
metres ds protection autour daa gîtes conchjUcola* catts
dtetane* minimum d* 900 a s*ra raapacté*.
Aiieaa écouteaicat d'*au aa provananca ds te décharg*
a devra anaïadr* tes *aux coachylicotec
Foot e* qui *at des périmètres de protection das patata
d* pr*lèvemeat d'eau destiaée k l'ahmenution humaiae
11 aat rappelé que tea dép^u d'ordure» menagerea, immo»
dieaa, demtus et de tous produiu et matlfr«s~ suscsptibias
d'altérer te quaUté. da^,^ eaux sont taterdlu daas les péri*
mèti«s de proteetioa fiamédiatê dea pomu de prélèvemeat
d'aau aouterrame ainsi que daas une bande de 99 m da.
large sur te nve des bsrraget-retehuas créés pour l'alimsa»
utioa aa eau daa eoQactlvitéa.

<1) £*: eùntidtri comm* :
/mmrub!( habité, «n local itttini t servir d« résidence
permanente ou tcmporotr* k des personnes fteoement,
ponlion. hdtel, etc.;;
:<>imevil« occupé, «n :ocal destin/ à étrj utiHti tempore
rtmtni. par des personnes (bureaux, -mAOùnn», axtVikn,
etc./.

Déchets Urbains et Industriels
C. 9 mars 1973

LlmpteaUtloa d'un* décharg* daaa te périmètre d* pr»
t*euoB rapprochée des pomu de prélèvemeat d'eau so»
tairaiB* daetuté* k raliataatatioa buaiataa aat latardtta.

AMtos
B BffLJU

Art. S. ?eur assurer te proteetioa des esux de surfacs
ou aouterraiaea, das mesuras particulières tcU*s que i'la>
KrméabilisaUoa de te basa de te décharge, soc drainage,

lévatloa de digue* de proteetioa. etc. pourroat êtr*
Erévuaa aa foaetiaa da l'atuda hydrogêologique du gé»

>gua offldaL -*'.
En entra, te drainage daa aaox de surface provaaaat dss
temías avoisinanu plus élevés que te décharge, pourra
être prévu afin d'évltar l'écooleaMat da cas eaux k travers
te décharge
Enfla, pour coatrdter qui! a^ a pas poQutloa des nappes
soat*rrala«B, daa prélèvemeau d'eau seroat «ffectués
svant et p*ndant PaxptelUUon. pute plusieurs sanees après
te realise de te décharge terminée. Lea emptacemenu daa
polnu de prélèv*m*BU *t te aaturc des contrôles a prévoir
aaront ebolste «a foacttea da l'étude hydrogéoteglqua.

Art. 3l > La dAtur* a pour bat dteterdlre l'accès de te
décharge k des personaos aoa autonsc«s. Die doit cal»
tarer i'easemble das terraïas dans te masure où des
obstacles aaturcte ae aoot pas suffteanu pour laterdlrs
raccéa des particuliars chargés da detntua.
Ea cas de déprasdoB ds tcrraia ou d'us* cxcsvatioa, te
d&tui«ad*vra êtr* slnié* k teur crêts.
Daaa 1* cas où te dAtnre prévue k l'alinéa 1« a'est pas
opaque et compt* teau de l'environnement et dc te dure*
d'cxplotution de te décharge, elle sera doublée totalement
ou partieLcment per une haie vive ou un rideau d'arbres
(on exclura les essences végéUles suscepUbles de s'en.
fiaauaer facflemeat et tea dôturas *a laaténaux com-
bustibl*s>.
C*s dôturcs p«uv*Bt êtr* r*mptecé*s par naa tevé* ds
tsrr* d'*ffieaeité *qa<va)<tat«.

Art. 1 L'aire d'atteate a pour but d'éviter aux véhiculas
de constituer des fUes d'atunu k l'axténeur de te
décharge, sur te voie pubUquc

Art. t. ^ SII existe, sur te décharge, ua dépôt de Uquldes
iaftemmables ou de gaz combustibles, aoa elassable au
tttrc de te iéglstetion sur les éublissemenu etessés comme
dangereux, insalubres ou incommodes eo raison de soa
volume, U sera aménagé comme ua dépôt de 3* etesae ds
produits ds meats lunirs.

Xlsaas AMOS sn la

Art. 19. Ubc déflattloa dks ordures méaagères est do»
aé* k l'arUde 2 du cahier des charges type pour l'eatr»
pria* d* te coUecu et de l'évacuation des ordures ména>
gér*s dans les villes de plus de 10 000 hablunu approuvé*
par te décret a* 99-1041 du 31 août 1999 et pubUé au lew.
iul offiettl dn 17 septembre 1999.
Oa anuad par boues pelleubles tes bouas doat te taaaur
a *au est an manmum da 79 %.
Certains résidus . étant susceptibles d'apporter des risquss
pour te voisina ce, teur ause ea décharge sera subordonne*
k l'avte de l'Inspecteur dea éubUsscmenu classas i compt*
taau d*s coadusioas du rapport du géologue offldall.
D eoavieat d'attirv tout partlcnUèremaat l'attentioa snr :
Las Biaoèraa aoa refroidies doat te tampératura serait

-»«usc*pul)||g dc provoquer aa ipceadl* ;
Les produite toUdea. pulvéruleata. boues préseataat ua
risqua de poUuston chimique ou da toxidté.
n y a Uea de veiller tout particulièrement k c* qu'aucua

' produit Uquide, même en recipient dos, ae soit apponé.
Las objets volumiae\ix ae pouvaat être réduite par écras»
ment et rccouveru ne seront pas sdmia.
L'exploitant Juitlfifra l'ongue, te nature et les quantités
de decheu qu'y ."^coit par les bons 3t recepUon ou in*,
cnptfbn luï un camèr sp*ciaL Ceux.» seront tiga^ par la
livreur.
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bvdtogéotegiqua préciaaat te sltuatloo, te comportaasat
at nmportance de te nappe phreauqua.
SI te décharg* iatéroasa on pérlmèti* d* protectloB
éioicaée dea poiau de prétev*m*au d'*aB destiaée k
raUmeauUpa des collectivités bumamee (défiai daaa te
d«cr a* 61-8S9 du 1« août 1941. mod. par décr. a* CT-IOSS
«a il déc 1967 st dre. du 10 déc 196t) :
Laa soaaa du pérlmèti* latéraaaées par te décharg* «C
njinu*a** 4T*ato*lte du dépdt sur ta quaUté da rsaa

Las ampiscesMBtt d*s polate d* avrailteae* da te qoatttd
das *aux d* te aappa phréatique
Xa rabsaac* d* tcxtaa réglameatalraa. laa distaacos mla^
m.t anlx-aataa saroat laspectéas aatr* tea limitas d* te
décharge *t tea lamiaubtes habitée «i occupée par da*
taers Uj. tarrsiaa da sport *t d* eampiag : 300 ak
TbuMfote. c«tt* distance mlr^tmate peuira Atr* modifiés
a tsaaat compta dba cen4itioas locates ; alte aat suscc^
ttbte d'être augaicaté* d c*s coaditlons sont particulier»
meat défavorabte»; par coatra,.eue pourra, danr cénalas
es» trks panlcuUers dOmeat Justlfléa, st k tltr* *xêeptlo»
B*l. êtr* iaf énear* k 300 m ; U aa a*r* aiasi par axempte
SI daa obstaelea topographiques apporteat uae certaia*
proteetioa contre las nuisances ou encore d te décharg*
*Bt prévue pour réaliaer aa aménagemant Intéressant peur
te collectivité (torraw de apon, esplanade. Jardin publie,
otc) *t qu* cette décharge peut étx* réaluéa.dans n
tempa ratetivemant court.
Lt* tttcct* boues ; te distança, qui an anean cas a*
pourra être infcnanr* k 20 m, sera fSsé* après consul
taUon des semées forcstien et de défense contre nncca-
die responsables, an fonction des condiUons locales (astur*
des sseacaa. diisctloa d«a vaata, aicro<Iuaat, tapogr».
ptua. «te).
Pour tet massift forastlen partlcullèremeat aacpoaéa an
nsque dlacendie, on se reponers k te drcuteir* a* 6ft-299
«u ministère de llaténeur sa date du 13 Juin 1949.
La distance eatre te décharg* *t te début d* tout ospscs
boise (bote, forêu, tendes, msqute. pUntstions on rvboi.
semenui est délimitée par les deux plans venicaux passant
par te clôture dc te décharge et par te lisière de fespaca
Dolaé. Cet espace est destiné k permettre l'accéa et fac^
btar te défense contre nncendic
Les cours ea p'aas d'cow .* te dtetance d'étoignement sers
fixé* *a toacUon d* fétud* hydrogêologique du géologue
oîficiol et *a tenant compte dee aménagemenu éveniueite>
m«at prévus k l'articte X
Ea aucune dreoaataae* daa réddns aa pourroat êtr*
décharges k proximité d'un cours ou plan d'aau, nl dans
dana te Ut majeur dea ctnin d'caa.
n est rappeW que Fartlcte 99 du règlement saaitalre dépaz^
taaMBtal impoee uae dtetance de 3S m des cours d'eau aa
c* qui concern* tes dépôu limités *t temporaires ; par
eeaaequaat te dtetaaca k respecter devra être supérieur* :
Las baigaadas et ptegas : 300 il
Lss gltss cenehyUeotea : 800 «L
Sa atteadaat te parutloa dn décret déflalssaat tes péri,
metres ds protection autour daa gîtes conchjUcola* catts
dtetane* minimum d* 900 a s*ra raapacté*.
Aiieaa écouteaicat d'*au aa provananca ds te décharg*
a devra anaïadr* tes *aux coachylicotec
Foot e* qui *at des périmètres de protection das patata
d* pr*lèvemeat d'eau destiaée k l'ahmenution humaiae
11 aat rappelé que tea dép^u d'ordure» menagerea, immo»
dieaa, demtus et de tous produiu et matlfr«s~ suscsptibias
d'altérer te quaUté. da^,^ eaux sont taterdlu daas les péri*
mèti«s de proteetioa fiamédiatê dea pomu de prélèvemeat
d'aau aouterrame ainsi que daas une bande de 99 m da.
large sur te nve des bsrraget-retehuas créés pour l'alimsa»
utioa aa eau daa eoQactlvitéa.

<1) £*: eùntidtri comm* :
/mmrub!( habité, «n local itttini t servir d« résidence
permanente ou tcmporotr* k des personnes fteoement,
ponlion. hdtel, etc.;;
:<>imevil« occupé, «n :ocal destin/ à étrj utiHti tempore
rtmtni. par des personnes (bureaux, -mAOùnn», axtVikn,
etc./.

Déchets Urbains et Industriels
C. 9 mars 1973

LlmpteaUtloa d'un* décharg* daaa te périmètre d* pr»
t*euoB rapprochée des pomu de prélèvemeat d'eau so»
tairaiB* daetuté* k raliataatatioa buaiataa aat latardtta.

AMtos
B BffLJU

Art. S. ?eur assurer te proteetioa des esux de surfacs
ou aouterraiaea, das mesuras particulières tcU*s que i'la>
KrméabilisaUoa de te basa de te décharge, soc drainage,

lévatloa de digue* de proteetioa. etc. pourroat êtr*
Erévuaa aa foaetiaa da l'atuda hydrogêologique du gé»

>gua offldaL -*'.
En entra, te drainage daa aaox de surface provaaaat dss
temías avoisinanu plus élevés que te décharge, pourra
être prévu afin d'évltar l'écooleaMat da cas eaux k travers
te décharge
Enfla, pour coatrdter qui! a^ a pas poQutloa des nappes
soat*rrala«B, daa prélèvemeau d'eau seroat «ffectués
svant et p*ndant PaxptelUUon. pute plusieurs sanees après
te realise de te décharge terminée. Lea emptacemenu daa
polnu de prélèv*m*BU *t te aaturc des contrôles a prévoir
aaront ebolste «a foacttea da l'étude hydrogéoteglqua.

Art. 3l > La dAtur* a pour bat dteterdlre l'accès de te
décharge k des personaos aoa autonsc«s. Die doit cal»
tarer i'easemble das terraïas dans te masure où des
obstacles aaturcte ae aoot pas suffteanu pour laterdlrs
raccéa des particuliars chargés da detntua.
Ea cas de déprasdoB ds tcrraia ou d'us* cxcsvatioa, te
d&tui«ad*vra êtr* slnié* k teur crêts.
Daaa 1* cas où te dAtnre prévue k l'alinéa 1« a'est pas
opaque et compt* teau de l'environnement et dc te dure*
d'cxplotution de te décharge, elle sera doublée totalement
ou partieLcment per une haie vive ou un rideau d'arbres
(on exclura les essences végéUles suscepUbles de s'en.
fiaauaer facflemeat et tea dôturas *a laaténaux com-
bustibl*s>.
C*s dôturcs p«uv*Bt êtr* r*mptecé*s par naa tevé* ds
tsrr* d'*ffieaeité *qa<va)<tat«.

Art. 1 L'aire d'atteate a pour but d'éviter aux véhiculas
de constituer des fUes d'atunu k l'axténeur de te
décharge, sur te voie pubUquc

Art. t. ^ SII existe, sur te décharge, ua dépôt de Uquldes
iaftemmables ou de gaz combustibles, aoa elassable au
tttrc de te iéglstetion sur les éublissemenu etessés comme
dangereux, insalubres ou incommodes eo raison de soa
volume, U sera aménagé comme ua dépôt de 3* etesae ds
produits ds meats lunirs.

Xlsaas AMOS sn la

Art. 19. Ubc déflattloa dks ordures méaagères est do»
aé* k l'arUde 2 du cahier des charges type pour l'eatr»
pria* d* te coUecu et de l'évacuation des ordures ména>
gér*s dans les villes de plus de 10 000 hablunu approuvé*
par te décret a* 99-1041 du 31 août 1999 et pubUé au lew.
iul offiettl dn 17 septembre 1999.
Oa anuad par boues pelleubles tes bouas doat te taaaur
a *au est an manmum da 79 %.
Certains résidus . étant susceptibles d'apporter des risquss
pour te voisina ce, teur ause ea décharge sera subordonne*
k l'avte de l'Inspecteur dea éubUsscmenu classas i compt*
taau d*s coadusioas du rapport du géologue offldall.
D eoavieat d'attirv tout partlcnUèremaat l'attentioa snr :
Las Biaoèraa aoa refroidies doat te tampératura serait

-»«usc*pul)||g dc provoquer aa ipceadl* ;
Les produite toUdea. pulvéruleata. boues préseataat ua
risqua de poUuston chimique ou da toxidté.
n y a Uea de veiller tout particulièrement k c* qu'aucua

' produit Uquide, même en recipient dos, ae soit apponé.
Las objets volumiae\ix ae pouvaat être réduite par écras»
ment et rccouveru ne seront pas sdmia.
L'exploitant Juitlfifra l'ongue, te nature et les quantités
de decheu qu'y ."^coit par les bons 3t recepUon ou in*,
cnptfbn luï un camèr sp*ciaL Ceux.» seront tiga^ par la
livreur.
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Déchets Urbains et Industriels
C. 9 mars 1973

ZxrvortkTiQet sc la sécama

Art. 11. La hauteur des couches varie svec te technique
BUS* *a muvre : touu couche nouvelle n'étant déposée qu*
lorsque te temperature de- te couche precedente s'est abal»
Bée a te Umperature du aol natural.
On vemera k c* qu* liacUaaison des talus ae dépasse pas
49* afte que tes orduros *t sunout tes autièras f«rm*a>
tesclbles ae soient pas realises k Jour par les pluies
Le front de décharge aera limité tout an étant en rapport
avec te tonnage quotidien, te mode d'cxploiutioa et l'e»
«iroaaemeat ; sa largeur doit permettre l'evolutioa aise*
de l'engm de tassement et de rcpartltioB tout en permet'
tant te déehargeaieat des caailoiu amcaaat les déchets. Ea
tout étet de cause U ae dépasaera pas 90 m pour las
décharges trks iiaportaates.
Llateastté dn compactage doit être as rapport avec te
techuque employee siuvaat qu'il s'agit de décharge coBtr6>
lée tradltionneUe, de décharge avec compacuge des ord»
ras, de d*charges d'ordures preatebtement broyées.
Daas te preaiter cas, le compactage est modéré afla ds
favoriser te fermeautioa aérobie ; dans te second cas ua
compactage latensif peut êffs spèclalemeat recherché ;
dans te décharge d'oraures broyéos. ^"homogèndté du pt»
dutt p*rm*t d'*\-U*r te compsetage.
Daas te mise ea oeuvra, les déchett autres que les ordures
ménager** *t visés k l'artlde 10 pour être admte sur te
décharge aaront convenablement mélangés aux ordurss
meaageres de façon k obtenir un dépôt auad homogène
que possible ; ea perticulier les boues peUeubles seroat
répandues sans former d'aaias ou d* plaquas iaiportaats.
Toutefote. les débtelr et gravats, tes miehefers pourroat
êtr* utilemeat employé* coaua* couch* de couverture.
Dans le cas où des objete volumlaeux ou creux sarai*at
apportes, ite devroat être écrases ou déaiaatdés et placés
daas te foad de te déchargs.

Art. 12. L'éteblisscmeat de la couverture est Téléaieat
essentid de ia décharge contrôlée. Elle a pour but d'éviter
les odeurs, les mouches, les rongeurs, la dispersion des élé^
meuu légers ; c'est )H.urquol il est impottaa'i. de l'cxéenter
au fur et k laesure de réubllssement des couches.
La couverture ae devra pas être trop argQeuse al compote
ter de vides. Le sable, te terr* végétale, les ccadr*s et
nUchefers refroidte conviennent pour exécuter cette co»
venure. Oa peut aussi admettre le produit de Umtsage
d'aadcas dépôu d'ordures biea décomposées.
Ls réserve permaaeate de aiatérteux da couverture sen
au moins égdo k te quantité nécessaire pour uae exploi.
tation de huit Jours avec tu minimum de 20 m* ; on peut
te constituer par axempte de pan et d'autr* d* te bande
CB axploltatioL
C* minimum poitm Atr* nuacai k 10 b* pour las p*tltas
dschargaa.
Uae épaisseur moyeaae de 20 cm sera vateble daas te pl»
part des cas ; eUe variera ea plus ou eo moins suivant las
techniques de mise en uvre employées, te dtiution daa
lieux, te nature des déchets, te aarure et te graaulométne
des nuténaux constituant te couvertur*. Dans le cat des
décharges très fortement compactées par des engins spé>
deux opérant en couches mlaees, l'exécution Journalière de
te couche intermédiaire pourra ae pas être exigée moya»
aaat certaines précautioiu : oa tiendra compte aoiammcat
des condiUoas climsüques et saisonnières ainsi que de te
dtuatloa de te décharge par rapport au volslaaga. Par
eoatre, les talus ser^t toujours recouverts.
Daas te cas de aitee en décharge d'ordures préteblcaieat
broyées on pourra ca prindpe se dispenser de couvertur*
tatermédteirc, te couche filiale de couverture étaat to»
Îours resiisée. Toutefois, lorsque te décharge d'ordures
iroyées sera êtebUe k te disunce UbûU des hsbiUtioas

oa «xanuaera. suivaat te dtuatlon locate, l'opportuaita de
réaliser tue couverture miaimala.
L'épaisseur de 10 k 30 cm a'est pas appUcabte k te couche
finale dont l'épaisseur et te structure seront fixées en
fonction de te destination de te décharge.

Art. 13. Les écrans mobiles doivent être de dimeaslea
et ea aombre suffissat. Us seront pnenter. c: dc;<Uces ea
cours d'cxpioiUDon é» façon « evtur ! cavo, de papiers

ou élémeau légers. Os peuveat toutefou êtr* remptecea
par d'autres moyeas sussi efficacea.
Cas écraas pourront ae pas être Imposés peur les déchar»
tes de peuu tupcrActe ou pour tes déchargea d'ordures
xteemeat broyeea.

Art. 14. > La partte terminé* d* te décharg*
t*au* afla que te couverture reste efflcscs.
& ¿utTs, te: hsrbsï st ^roii-ff'Mlsg seront fféquei
coupées.

Art. IS. ' L'arrosage é%'aatuel des votes de drcntetioa
coaaeillé potir evuer l'eavd dea pousaié

Art. 14. Ponr rempUr coavenablemeat cette 'vbUgatlaa
oa pourra, sll y a Ueu, créer uae sutioa apéetele de aal.
toyage.

. NvnAUCB AOCiBcmujs

Llavadoa par lea raU, te proUfératloa d'iasectes et féoM*
aatioa d'odeurs aauséabondes de même que l'iaceadie soat
Saneralement te BUBtfesutioa d'uae auuvaise eaplottattoa

a te décharge

Art. 17. Mettre na* décharge ea éut de dêratlsattoa
permaaeate eoasiste aoUmmeat k déposer ea taat sue de
besom et au moias uae lois par mois des produite ratlodea
sur le chaotler. Cetu murveation peut être effectuée toit
par le perscnad respoosable travailteat sur te décharge
qui aura toujours k aa disponttoa les .produiu tatlcidea
Bécessaires aes employés de te décharge doix-cat être
eatnlncs k r^opnaitre ¡et signes d'in\asioB des.raU). soit
par uae eatijpnse speculisee qui se charge, par ceatiat,
d'effectuer te nrreüteace dea déchargea.

Art. ia Oa évtte l'sppariUoa et te proUférattoa dea
Insectes ea veiltear tout p<rticuUèrrreent k l'euDlissement
de te couverture qui ne doit tomporter aucnaa disconti.
Btttté.
Daas cerulaea régloas, peadaat ia salsea chaude, n peut
arr.BKr lui î-s iostctej spp-:<itsseat scddcntaUe-Reati «a
fîect(L\ra dors na traitement quoUdlcn.
Ua choisira un lasectteiue sous zotute puiveruieate ou !!
auid* (c*tu der&ier* paraissaat te plus «efficace) ;.-4l ae

^Ta pas être susceptibte de polluer lea eaux ea caa d'à»
tniaemeat par lea eaux pluviales.

Art. 20. SI iras décharge coatrôtée est biea eeadulte. te
risque dlacendie est rcteuvcment fsible. .N'éaamoias. ua
laeendie éUnt toujours possible, U convieat de se prémuair
des moyeas efficaces pour le combattre.
Oa peut distinguer daaa les décharges deux tj-pes dlace»
dte :
LlBC«Bdle de surface qui est specucuteire mate pau da»
gercux et assez fadle k maîtriser. La réserve d'eau et te
réserve de Urre, qui doivent être aiaintenues dispombles,
permettreat eo géaérd d'ea vealr k bout lapidement ;
Llaceadte en profondeur, panant du tdns. Cc gear* dl»
ccadie est beaucoup plus difficile k maîtriser, rurtout daaa
les décharges imporuates, car les gsz de fermcBUtloa
s'enflamment et te combustion sc poursuit dans te masse.
La projection d'eau est souvent Inopérante dans cc caa.
D'autres moyens doivent être mis en oeuvre. L'ua de ceux*
d consiste k extirper te masse en feu d Cest possible et k
te répandre sur im* zone saine ; on éteint dors an éera*
aaat *t en recouvrant avec des nuténaux de couvertur* ;
on peut égdement Injecter de l'eau sous pressten daitt te
masse
Uae autre méthode consiste k Isoler te zone ea feu par des
traachécs coupe-feu pour obtenir l'extinctioa aatureUe ;
daas c* cas il est nécessaire de faire atten&on k te pr»
aence éventuelle de méthane provenant d'une feraenutioB
aaaérobie toujours posdble, surtout daas te cas de dédtar*
ges compactées.
Le meilleur moyea de prévealr Ilaceadle est l'éubllss»
meat d'uae couverture rjcgulière et te boaae axploiution
40']M décharge ; emi dire l'imporunce dc te reterre de
materteu de couverture. Mais, ifisrpendaament du nut^
ns'. de couverture s7p^o^*.stos^t uat; rtstrvt pensAneota
a* urre oour la iuK* eontr» '.'.ínrmnc» ««'» tnnatitisrr
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Art. 11. La hauteur des couches varie svec te technique
BUS* *a muvre : touu couche nouvelle n'étant déposée qu*
lorsque te temperature de- te couche precedente s'est abal»
Bée a te Umperature du aol natural.
On vemera k c* qu* liacUaaison des talus ae dépasse pas
49* afte que tes orduros *t sunout tes autièras f«rm*a>
tesclbles ae soient pas realises k Jour par les pluies
Le front de décharge aera limité tout an étant en rapport
avec te tonnage quotidien, te mode d'cxploiutioa et l'e»
«iroaaemeat ; sa largeur doit permettre l'evolutioa aise*
de l'engm de tassement et de rcpartltioB tout en permet'
tant te déehargeaieat des caailoiu amcaaat les déchets. Ea
tout étet de cause U ae dépasaera pas 90 m pour las
décharges trks iiaportaates.
Llateastté dn compactage doit être as rapport avec te
techuque employee siuvaat qu'il s'agit de décharge coBtr6>
lée tradltionneUe, de décharge avec compacuge des ord»
ras, de d*charges d'ordures preatebtement broyées.
Daas te preaiter cas, le compactage est modéré afla ds
favoriser te fermeautioa aérobie ; dans te second cas ua
compactage latensif peut êffs spèclalemeat recherché ;
dans te décharge d'oraures broyéos. ^"homogèndté du pt»
dutt p*rm*t d'*\-U*r te compsetage.
Daas te mise ea oeuvra, les déchett autres que les ordures
ménager** *t visés k l'artlde 10 pour être admte sur te
décharge aaront convenablement mélangés aux ordurss
meaageres de façon k obtenir un dépôt auad homogène
que possible ; ea perticulier les boues peUeubles seroat
répandues sans former d'aaias ou d* plaquas iaiportaats.
Toutefote. les débtelr et gravats, tes miehefers pourroat
êtr* utilemeat employé* coaua* couch* de couverture.
Dans le cas où des objete volumlaeux ou creux sarai*at
apportes, ite devroat être écrases ou déaiaatdés et placés
daas te foad de te déchargs.

Art. 12. L'éteblisscmeat de la couverture est Téléaieat
essentid de ia décharge contrôlée. Elle a pour but d'éviter
les odeurs, les mouches, les rongeurs, la dispersion des élé^
meuu légers ; c'est )H.urquol il est impottaa'i. de l'cxéenter
au fur et k laesure de réubllssement des couches.
La couverture ae devra pas être trop argQeuse al compote
ter de vides. Le sable, te terr* végétale, les ccadr*s et
nUchefers refroidte conviennent pour exécuter cette co»
venure. Oa peut aussi admettre le produit de Umtsage
d'aadcas dépôu d'ordures biea décomposées.
Ls réserve permaaeate de aiatérteux da couverture sen
au moins égdo k te quantité nécessaire pour uae exploi.
tation de huit Jours avec tu minimum de 20 m* ; on peut
te constituer par axempte de pan et d'autr* d* te bande
CB axploltatioL
C* minimum poitm Atr* nuacai k 10 b* pour las p*tltas
dschargaa.
Uae épaisseur moyeaae de 20 cm sera vateble daas te pl»
part des cas ; eUe variera ea plus ou eo moins suivant las
techniques de mise en uvre employées, te dtiution daa
lieux, te nature des déchets, te aarure et te graaulométne
des nuténaux constituant te couvertur*. Dans le cat des
décharges très fortement compactées par des engins spé>
deux opérant en couches mlaees, l'exécution Journalière de
te couche intermédiaire pourra ae pas être exigée moya»
aaat certaines précautioiu : oa tiendra compte aoiammcat
des condiUoas climsüques et saisonnières ainsi que de te
dtuatloa de te décharge par rapport au volslaaga. Par
eoatre, les talus ser^t toujours recouverts.
Daas te cas de aitee en décharge d'ordures préteblcaieat
broyées on pourra ca prindpe se dispenser de couvertur*
tatermédteirc, te couche filiale de couverture étaat to»
Îours resiisée. Toutefois, lorsque te décharge d'ordures
iroyées sera êtebUe k te disunce UbûU des hsbiUtioas

oa «xanuaera. suivaat te dtuatlon locate, l'opportuaita de
réaliser tue couverture miaimala.
L'épaisseur de 10 k 30 cm a'est pas appUcabte k te couche
finale dont l'épaisseur et te structure seront fixées en
fonction de te destination de te décharge.

Art. 13. Les écrans mobiles doivent être de dimeaslea
et ea aombre suffissat. Us seront pnenter. c: dc;<Uces ea
cours d'cxpioiUDon é» façon « evtur ! cavo, de papiers

ou élémeau légers. Os peuveat toutefou êtr* remptecea
par d'autres moyeas sussi efficacea.
Cas écraas pourront ae pas être Imposés peur les déchar»
tes de peuu tupcrActe ou pour tes déchargea d'ordures
xteemeat broyeea.

Art. 14. > La partte terminé* d* te décharg*
t*au* afla que te couverture reste efflcscs.
& ¿utTs, te: hsrbsï st ^roii-ff'Mlsg seront fféquei
coupées.

Art. IS. ' L'arrosage é%'aatuel des votes de drcntetioa
coaaeillé potir evuer l'eavd dea pousaié

Art. 14. Ponr rempUr coavenablemeat cette 'vbUgatlaa
oa pourra, sll y a Ueu, créer uae sutioa apéetele de aal.
toyage.

. NvnAUCB AOCiBcmujs

Llavadoa par lea raU, te proUfératloa d'iasectes et féoM*
aatioa d'odeurs aauséabondes de même que l'iaceadie soat
Saneralement te BUBtfesutioa d'uae auuvaise eaplottattoa

a te décharge

Art. 17. Mettre na* décharge ea éut de dêratlsattoa
permaaeate eoasiste aoUmmeat k déposer ea taat sue de
besom et au moias uae lois par mois des produite ratlodea
sur le chaotler. Cetu murveation peut être effectuée toit
par le perscnad respoosable travailteat sur te décharge
qui aura toujours k aa disponttoa les .produiu tatlcidea
Bécessaires aes employés de te décharge doix-cat être
eatnlncs k r^opnaitre ¡et signes d'in\asioB des.raU). soit
par uae eatijpnse speculisee qui se charge, par ceatiat,
d'effectuer te nrreüteace dea déchargea.

Art. ia Oa évtte l'sppariUoa et te proUférattoa dea
Insectes ea veiltear tout p<rticuUèrrreent k l'euDlissement
de te couverture qui ne doit tomporter aucnaa disconti.
Btttté.
Daas cerulaea régloas, peadaat ia salsea chaude, n peut
arr.BKr lui î-s iostctej spp-:<itsseat scddcntaUe-Reati «a
fîect(L\ra dors na traitement quoUdlcn.
Ua choisira un lasectteiue sous zotute puiveruieate ou !!
auid* (c*tu der&ier* paraissaat te plus «efficace) ;.-4l ae

^Ta pas être susceptibte de polluer lea eaux ea caa d'à»
tniaemeat par lea eaux pluviales.

Art. 20. SI iras décharge coatrôtée est biea eeadulte. te
risque dlacendie est rcteuvcment fsible. .N'éaamoias. ua
laeendie éUnt toujours possible, U convieat de se prémuair
des moyeas efficaces pour le combattre.
Oa peut distinguer daaa les décharges deux tj-pes dlace»
dte :
LlBC«Bdle de surface qui est specucuteire mate pau da»
gercux et assez fadle k maîtriser. La réserve d'eau et te
réserve de Urre, qui doivent être aiaintenues dispombles,
permettreat eo géaérd d'ea vealr k bout lapidement ;
Llaceadte en profondeur, panant du tdns. Cc gear* dl»
ccadie est beaucoup plus difficile k maîtriser, rurtout daaa
les décharges imporuates, car les gsz de fermcBUtloa
s'enflamment et te combustion sc poursuit dans te masse.
La projection d'eau est souvent Inopérante dans cc caa.
D'autres moyens doivent être mis en oeuvre. L'ua de ceux*
d consiste k extirper te masse en feu d Cest possible et k
te répandre sur im* zone saine ; on éteint dors an éera*
aaat *t en recouvrant avec des nuténaux de couvertur* ;
on peut égdement Injecter de l'eau sous pressten daitt te
masse
Uae autre méthode consiste k Isoler te zone ea feu par des
traachécs coupe-feu pour obtenir l'extinctioa aatureUe ;
daas c* cas il est nécessaire de faire atten&on k te pr»
aence éventuelle de méthane provenant d'une feraenutioB
aaaérobie toujours posdble, surtout daas te cas de dédtar*
ges compactées.
Le meilleur moyea de prévealr Ilaceadle est l'éubllss»
meat d'uae couverture rjcgulière et te boaae axploiution
40']M décharge ; emi dire l'imporunce dc te reterre de
materteu de couverture. Mais, ifisrpendaament du nut^
ns'. de couverture s7p^o^*.stos^t uat; rtstrvt pensAneota
a* urre oour la iuK* eontr» '.'.ínrmnc» ««'» tnnatitisrr
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